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TARIFS APPLICABLES AUX USAGERS 

DU SERVICE DE L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (S.P.A.N.C.) 
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Redevance pour contrôle de conception et d'implantation* ………………………... 97,75 euros HT 

 

Redevance pour contrôle de bonne exécution* …………………………………… 108,03 euros HT 

 

Redevance pour contrôle initial* ………………………………………………… 190,35 euros HT 

 

Redevance pour contrôle périodique de fonctionnement* ……………………… 144,05 euros HT 

 

Installations d'une capacité supérieure à 6 Equivalent-Habitants* …………… +25,72€ euros HT 

 

Majoration pour demande de contrôle inférieur à 1 semaine* ….…………………. +8,23 euros HT 

 

Pénalité pour non-respect des obligations ………………… 200% de la redevance fonctionnement 
(non soumis à TVA) 

 

Pénalité pour refus de passage …………………………… 200% du montant de la redevance liée au 
contrôle rendu impossible par le refus de passage (non soumis à TVA) 

 

Contrôle de la qualité du rejet** …………………….……………………………… 87,46 euros HT 

 

 
Taux de TVA : 10% du montant HT sur les frais et redevances indiqués *, 20% sur ceux indiqués ** 
Tarifs révisables chaque année au 1er janvier 

 


